
 



























Extension sous 
réserve de 
l’application des 
dispositions de 
l’article L.434-7 du 
code du travail, aux 
termes desquelles 
la constitution 
d’une commission 
de l’égalité 
professionnelle au 
sein du comité 
d’entreprise est 
obligatoire pour les 
entreprises d’au 

moins 200 salariés. 



 


